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SMIC ET MINIMUM GARANTI 

 

 
 
 
 
 
 
 

Le décret N° 2008-800 du 24 juin 2009  
 (Journal Officiel du 26 Juin 2009) 

 
 
 
 

fixe le taux horaire du SMIC à 8,82 €uros à compter du 1er juillet 2009. 
 

Soit : 1 337,73 €uros brut par mois  
sur la base d’une durée mensuelle de travail de 151, 67 heures.   

 
 

Le minimum garanti reste à 3.31 €uros au 1er juillet 2009. 
 
 
 
 

Le SMIC brut mensuel étant inférieur au traitement indiciaire minimum (IM 292), 
il n’y a pas lieu de verser d’indemnité différentielle. 
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